
 

 

CLASSIQUES BÉCANCOUR 2026 
 
 

 
 

 
 

 
CLASSIQUE JUMPING BÉCANCOUR 

10-14 JUIN 2026-JUNE 10-14, 2026 
17-21 JUIN 2026-JUNE 17-21, 2026 

 
CLASSIQUE ESTIVALE BÉCANCOUR 

12-16 AOÛT 2026-AUGUST 12-16, 2026 
19-23 AOÛT 2026-AUGUST 19-23, 2026 

 
PLUS DE 375 000$ EN BOURSES 

MORE THAN 375 000$ IN PRIZE MONEY 
 

COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR 



REGLEMENTS GÉNÉRAUX – GENERAL RULES 
 
LA CLASSIQUE JUMPING BÉCANCOUR I (10 AU 14 JUIN 2026) 
     CLASSIQUE JUMPING BÉCANCOUR II (17 AU 21 JUIN 2026) 
     CLASSIQUE ESTIVALE BÉCANCOUR I (12 AU 16 AOÛT 2026) 
     CLASSIQUE ESTIVALE BÉCANCOUR II (19 AU 23 AOÛT 2026) 
      
 
 EST UN CONCOURS SANCTIONNÉ OR DE CANADA ÉQUESTRE (HOUSE OF SPORT 2451 RIVERSIDE DRIVE, OTTAWA, ONTARIO, K1H 7X7) 
ET EST ASSUJETTIE AUX RÈGLEMENTS DE CANADA ÉQUESTRE. IL EST OBLIGATOIRE D’ÊTRE MEMBRE DE CHEVAL QUÉBEC, DE CANADA 
ÉQUESTRE OU D’UN ORGANISME SPORTIF PROVINCIAL OU TERRITORIAL POUR Y PARTICIPER. 
 
LA SECTION A DES RÈGLEMENTS 2025 DE CANADA ÉQUESTRE STIPULE QUE POUR PARTICIPER À UN CONCOURS, TOUS LES CHEVAUX 
DOIVENT POSSÉDER UNE FICHE D’IDENTIFICATION DE CANADA ÉQUESTRE ET AVOIR PAYÉ LES FRAIS D’ACTIVATION ANNUELS. UN 
AFFIDAVIT DOIT ÊTRE SIGNÉ POUR TOUTES LES INSCRIPTIONS ÉTRANGÈRES.VOIR ARTICLE A404-A410 
 
CHAQUE ÉPREUVE PROPOSÉE DANS LE PRÉSENT DOCUMENT EST ASSUJETTIE AUX RÈGLEMENTS ET SPÉCIFICATIONS DES RÈGLEMENTS 
EN VIGUEUR DE CANADA ÉQUESTRE SERA TENUE ET JUGÉE CONFORMÉMENT AU MANUEL DES RÈGLEMENTS DE CANADA ÉQUESTRE. 
LES PROBLÈMES NON PRÉVUS PAR CES RÈGLEMENTS SERONT RÉSOLUS PAR LE COMITÉ DU CONCOURS DONT LA DÉCISION SERA SANS 
APPEL. LE COMITÉ DU CONCOURS SE RÉSERVE LE DROIT DE MODIFIER, D’ANNULER OU DE REPORTER UNE CLASSE OU DIVISION S’IL 
ESTIME OPPORTUN. 
 
 
THE CLASSIC JUMPING BECANCOUR I (JUNE 10 TO 14, 2026) 
        CLASSIC JUMPING BECANCOUR II (JUNE 17 TO 21, 2026) 
        CLASSIC ESTIVALE BECANCOUR I (AUGUST 12 TO 16, 2026) 
        CLASSIC ESTIVALE BECANCOUR II (AUGUST 19 TO 23, 2026) 
         
 
IS SANCTIONED AS A GOLD COMPETITION MEMBER OF EQUESTRIAN CANADA (HOUSE OF SPORT 2451 RIVERSIDE DRIVE, OTTAWA, 
ONTARIO, K1H 7X7) AND IS GOVERNED BY THE RULES OF EQUESTRIAN CANADA. ALL EXHIBITORS MUST BE MEMBER OF EQUESTRIAN 
CANADA, CHEVAL QUEBEC OR THEIR PTSO TO ENTER IN IT. 
 
2026 RULES OF EQUESTRIAN CANADA SECTION A STATE THAT ALL HORSES ENTRIES ARE REQUIRED TO HOLD AN EC HORSE 
RECORDING AND HAVE PAID THE EQUESTRIAN CANADA ANNUAL ACTIVATION FEE TO COMPETE. FOREIGN ENTRIES MUST SIGN AN 
AFFIDAVIT. SEE (ARTICLE A404-A410) 
 
 
EVERY CLASS OFFERED HEREIN, WHICH ARE COVERED BY THE RULES AND SPECIFICATIONS OF THE CURRENT RULES OF EQUESTRIAN 
CANADA AND WILL BE HELD AND JUDGED IN ACCORDANCE WITH THE EQUESTRIAN CANADA RULE BOOK. ALL MATTERS NOT COVERED 
BY THESE RULES WILL BE REFERRED TO THE SHOW COMMITTEE AND ALL COMMITTEE DECISIONS SHALL BE FINAL. THE SHOW 
COMMITTEE FURTHER RESERVES THE RIGHT TO CANCEL, POSTPONE, CHANGE OR RESCHEDULE ANY CLASS OR DIVISION IT DEEMS 
APPROPRIATE. 
 
                               
 

ÉNONCÉ DE PRINCIPE – STATEMENT OF PRINCIPLES 
 
CANADA ÉQUESTRE(CE), EXIGE QUE LES CHEVAUX SOIENT TRAITÉS HUMAINEMENT DANS TOUTES LES ACTIVITÉS RELEVANT DE SA 
COMPÉTENCE. LES PARTICIPANT(E)S DOIVENT RESPECTER LE CODE DE CONDUITE SUR LE BIEN-ÊTRE DES CHEVAUX. 
CANADA ÉQUESTRE(CE) S’ENGAGE À; 
 
a) ACCORDER LA PRIORITÉ AU BIEN-ÊTRE DU CHEVAL, QUELLE QUE SOIT SA VALEUR MONÉTAIRE, DANS TOUTES LES ACTIVITÉS; 
 
b) EXIGER QUE LES CHEVAUX SOIENT TRAITÉS AVEC LA GENTILLESSE, LE RESPECT ET LA COMPASSION QU’ILS MÉRITENT ET QU’ILS NE 
SOIENT JAMAIS MALTRAITÉS; 
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c) S’ASSURER QUE LES PROPRIÉTAIRES, LES ENTRAÎNEUR(E)S, LES EXPOSANTS ET LES MANDATAIRES S’OCCUPENT DE LA 
MANIPULATION, DU TRAITEMENT ET DU TRANSPORT DE LEURS CHEVAUX ET DES CHEVAUX QUI LEUR SONT CONFIÉS, POUR QUELQUE 
RAISON QUE CE SOIT, AVEC DILIGENCE ET L’ATTENTION APPROPRIÉES; 
 
d) ASSURER LE BIEN-ÊTRE CONTINU DES CHEVAUX EN ENCOURAGEANT DES INSPECTIONS RÉGULIÈRES ET LA CONSULTATION DES 
PROFESSIONNEL(LE)S DE LA SANTÉ ET DES OFFICIEL(LE)S EN VUE DE RÉPONDRE AUX NORMES LES PLUS ÉLEVÉES EN CE QUI A TRAIT À 
LA NUTRITION, À LA SANTÉ, AU CONFORT ET À LA SÉCURITÉ; 
 
e) CONTINUER D’APPUYER LES ÉTUDES SCIENTIFIQUES SUR LA SANTÉ ET LE BIEN-ÊTRE DES CHEVAUX; 
 
f) EXIGER DES PROPRIÉTAIRES, DES ENTRAÎNEUR(E)S ET DES EXPOSANT(E)S QU’ILS OU ELLES CONNAISSENT ET RESPECTENT LES RÈGLES 
DE LEUR ORGANISME DE SANCTION ET QU’ILS OU ELLES SUIVENT LA RÉGLEMENTATION SECTORIELLE LORS DE TOUTES LES 
COMPÉTITIONS ÉQUESTRES; 
 
g) ÉTABLIR ET EXAMINER DES RÈGLES ET RÈGLEMENT QUI PROTÈGENT LE BIEN-ÊTRE DES CHEVAUX POUR LES COMPÉTITIONS. 
 
(A517.2) LA NORME D’ÉVALUATION D’UNE CONDUITE OU D’UN TRAITEMENT EST ÉTABLIE EN FONCTION DE CE QU’UNE PERSONNE 
POSSÉDANT LES CONNAISSANCES ET L’EXPÉRIENCE EN COMPÉTITION ET DANS LES MÉTHODES D’ENTRAÎNEMENT DE CHEVAUX 
ESTIME ÊTRE UNE CONDUITE OU UN TRAITEMENT CRUEL, ABUSIF OU INHUMAIN. 
 
 
 
EQUESTRIAN CANADA(EC), REQUIRES ADHERENCE TO HUMANE TREATMENT OF HORSES IN ALL ACTIVITIES UNDER ITS JURISDICTION. 
ALL PARTICIPANTS SHALL BE BOUND BY THE HORSE WELFARE CODE OF CONDUCT.  
EQUESTRIAN CANADA(EC) IS COMMITTED TO; 
 
a) UPHOLDING THE WELFARE OF THE HORSE, REGARDLESS OF MONETARY VALUE, AS A PRIMARY CONSIDERATION IN ALL ACTIVITIES; 
 
b) REQUIRING THAT HORSES BE TREATED WITH KINDNESS, RESPECT, AND THE COMPASSION THAT THEY DESERVE, AND THAT THEY 
NEVER BE SUBJECTED TO MALTREATMENT; 
 
c) ENSURING THAT OWNERS, TRAINERS, AND EXHIBITORS AND THEIR AGENTS EXERCISE APPROPRIATE CARE AND RESPONSIBILITY IN 
THE HANDLING, TREATMENT, AND TRANSPORTATION OF THEIR HORSES, AS WELL AS HORSES PLACED IN THEIR CARE FOR ANY 
PURPOSE; 
 
d) PROVIDING FOR THE CONTINUOUS WELLBEING OF THE HORSE BY ENCOURAGING ROUTINE INSPECTION AND CONSULTATION WITH 
HEALTH CARE PROFESSIONALS AND COMPETITION OFFICIALS TO ACHIEVE THE HIGHEST POSSIBLE STANDARDS OFNUTRITION, HEALTH, 
COMFORT, AND SAFETY; 
 
e) CONTINUING TO SUPPORT SCIENTIFIC STUDIES ON EQUINE HEALTH AND WELFARE; 
 
f) REQUIRING OWNERS, TRAINERS, AND EXHIBITORS TO KNOW AND FOLLOW THEIR SANCTIONING ORGANIZATION’S RULES, AND TO 
WORK WITHIN INDUSTRY REGULATIONS IN ALL EQUESTRIAN COMPETITIONS; AND, 
 
g) REVIEWING, REVISING, AND DEVELOPING COMPETITION RULES AND REGULATIONS THAT PROTECT THE WELFARE OF THE HORSE. 
 
(A517.2) THE STANDARD BY WHICH CONDUCT OR TREATMENT WILL BE MEASURED IS THAT WHICH A PERSON, INFORMED AND 
EXPERIENCED IN GENERALLY ACCEPTED EQUINE TRAINING AND EXHIBITION PROCEDURES, WOULD DETERMINE TO BE NEITHER CRUEL, 
ABUSIVE, NOR INHUMANE. 
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ENTRAÎNEUR – COACH 
 
LORS DE SON INSCRIPTION À UN CONCOURS SANCTIONNÉ PAR CANADA ÉQUESTRE, L’ATHLÈTE DOIT FOURNIR LE NOM DE SON 
ENTRAÎNEUR(E) SUR LE FORMULAIRE D’INSCRIPTION OU SPÉCIFIER QU’IL OU ELLE S’OCCUPE DE SON PROPRE ENTRAÎNEMENT. LES 
ENTRAÎNEUR(E)S D’AUTRES PAYS DOIVENT ÊTRE EN RÈGLE AUPRÈS DE LA FÉDÉRATION DE LEUR PAYS DE RÉSIDENCE ET DOIVENT 
DÉTENIR ET FOURNIR UNE PREUVE D’ASSURANCE. (A602) LE NUMÉRO DE LICENCE D’ENTRAÎNEUR DEVRA ÊTRE FOURNI SUR LE 
FORMULAIRE D’INSCRIPTION. 
 
WHEN REGISTERING FOR EQUESTRIAN CANADA SANCTIONED COMPETITION, ATHLETE MUST INDICATE THE NAME OF THEIR COACH 
ON THE ENTRY FORM OR SPECIFY THAT THEY ARE SELFCOACHED. COACHES FROM OTHER COUNTRIES, MUST BE IN GOOD-STANDING 
WITH THEIR HOME FEDERATION AND MUST DECLARE/HAVE PROOF OF INSURANCE. (A602) THE TRAINER’S LICENCE NUMBER MUST 
BE PROVIDED ON THE ENTRY FORM 
 
 
 

PERSONNE RESPONSABLE – RESPONSIBLE PERSON 
 
 
CONFORMÉMENT À L’ARTICLE A801, PAR SON INSCRIPTION À UN CONCOURS SANCTIONNÉ PAR CANADA ÉQUESTRE, LA PERSONNE 
RESPONSABLE (OU LES PERSONNES RESPONSABLES) CONSENT À CE QUE LE PROPRIÉTAIRE, LE LOCATAIRE, L’ENTRAÎNEUR, LE GÉRANT, 
L’AGENT, L’INSTRUCTEUR, LE MENEUR, OU LE CAVALIER ET LE CHEVAL SOIENT ASSUJETTIS AUX DISPOSITIONS DES STATUTS ET DES 
RÈGLEMENTS DE CANADA ÉQUESTRE ET À TOUT RÈGLEMENT SUPPLÉMENTAIRE ÉTABLI PAR LE CONCOURS. CHAQUE CONCOURS 
CONCURRENT, EN QUELQUE QUALITÉ QUE SE SOIT, À UN CONCOURS SANCTIONNÉ PAR CANADA ÉQUESTRE EST RESPONSABLE DE 
BIEN CONNAÎTRE LES STATUTS ET LES RÈGLEMENTS APPLICABLES DE CANADA ÉQUESTRE, AINSI QUE TOUT RÈGLEMENT 
SUPPLÉMENTAIRE ÉTABLI PAR LE CONCOURS S’IL Y A EU. NE PARTICIPEZ PAS À CE CONCOURS EN QUELQUE QUALITÉ QUE CE SOIT SI 
VOUS REFUSER D’ÊTRE ASSUJETTI AUX STATUTS ET AUX RÈGLEMENTS DE CANADA ÉQUESTRE ET À TOUT AUTRE RÈGLEMENT ÉTABLI 
PAR LE CONCOURS. 
 
PER ARTICLE A801, EVERY ENTRY AT AN EQUESTRIAN CANADA SANCTIONED COMPETITION SHALL CONSTITUTE AN AGREEMENT BY 
THE PERSON(S) RESPONSIBLE THAT THE OWNER, LESSEE, TRAINER, MANAGER, AGENT, COACH, DRIVER OR RIDER AND HORSE SHALL 
BE SUBJECT TO THE EQUESTRIAN CANADA CONSTITUTION AND ALL RULES OF EQUESTRIAN CANADA AND ANY ADDITIONAL RULES 
SET BY THE COMPETITION. IT IS THE RESPONSIBILITY OF ALL INDIVIDUALS PARTICIPATING IN ANY CAPACITY IN EQUESTRIAN CANADA 
SANCTIONED COMPETITIONS TO BE KNOWLEDGEABLE REGARDING THE EQUESTRIAN CANADA CONSTITUTION AND THE APPLICABLE 
RULES OF EQUESTRIAN CANADA AND THE ADDITIONAL RULES, IF ANY, IMPOSED BY THE COMPETITION. DO NOT PARTICIPATE IN THIS 
EQUESTRIAN CANADA SANCTIONED COMPETITION IN ANY CAPACITY IF YOU DO NOT CONSENT TO BE BOUND BY THE CONSTITUTION 
AND RULES OF EQUESTRIAN CANADA AND ANY ADDITIONAL RULES IMPOSED BY THE COMPETITION. 
 

NUMÉROS D’ENREGISTREMENT, FICHES D’IDENTIFICATION CE, CHEVAL QUEBEC ET COGGINS 
HORSE RECORDING NUMBER, EC, CHEVAL QUÉBEC AND COGGINS TEST 

 
 
LES NUMÉROS D’ENREGISTREMENT, LES FICHES D’IDENTIFICATION ACTIVENT DES CHEVAUX DE CANADA ÉQUESTRE, LES NUMÉROS 
DE MEMBRES DE CANADA ÉQUESTRE, CHEVAL QUÉBEC ET CSOQ AINSI QUE LES CERTIFICATS DE TEST COGGINS DE MOINS DE 12 MOIS 
SONT EXIGÉS. LES PARTICIPANTS RÉSIDANT À L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC NE SONT PAS TENUS DE JOINDRE CHEVAL QUÉBEC.  
 
NO ENTRIES WILL BE ACCEPTED WITHOUT THE HORSE RECORDING NUMBER, THE EQUESTRIAN CANADA, CHEVAL QUEBEC AND CSOQ 
MEMBER NUMBERS AND THE RECENT COGGINS CERTIFICATE LESS THAN 12 MONTHS. EXHIBITORS FROM OUTSIDE QUEBEC ARE NOT 
REQUIRED TO JOIN CHEVAL QUEBEC.  
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VACCINATION – VACCINE 
 
 
TOUT CHEVAL PARTICIPANT À UN CONCOURS SANCTIONNÉ PAR CANADA ÉQUESTRE DOIT SATISFAIRE AUX EXIGENCES DE L’ARTICLE 
A519, VACCINATION. VOIR LES RÈGLEMENTS DE CANADA ÉQUESTRE, SECTION A, RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX, ARTICLE A519, 
VACCINATION.ARTICLE A519 VACCINATION 
TOUS LES CHEVAUX PRÉSENTS AUX CONCOURS SANCTIONNÉS PAR CANADA ÉQUESTRE DOIVENT AVOIR ÉTÉ VACCINÉS CONTRE LE 
VIRUS DE L’INFLUENZA ÉQUIN ET L’HERPÈS VIRUS ÉQUIN (TYPE 1 & 4) DANS LES 6 MOIS (ET 21 JOURS DE PÉRIODE DE GRÂCE) 
PRÉCÉDENTS L’ARRIVÉE AU CONCOURS. AUCUN VACCIN NE DOIT AVOIR ÉTÉ ADMINISTRÉ AU CHEVAL DANS LES 7 JOURS QUI 
PRÉCÈDENT L’ARRIVÉE AU CONCOURS. SI CETTE RÈGLE N’EST PAS RESPECTÉE, LA DIRECTION DU CONCOURS PEUT, À SA DISCRÉTION, 
EXIGER QU’UN CHEVAL QUITTE LES LIEUX DU CONCOURS.  
 
ALL HORSES ATTENDING EQUESTRIAN CANADA SANCTIONED COMPETITIONS MUST HAVE MET THE REQUIREMENT OF ARTICLE A519, 
VACCINATIONS. SEE RULES OF EQUESTRIAN CANADA, SECTION A, GENERAL REGULATIONS, ARTICLE A519, VACCINATIONS.ARTICLE 
A519 VACCINATIONS. 
ALL HORSES ATTENDING EQUESTRIAN CANADA SANCTIONED COMPETITIONS MUST HAVE BEEN ADMINISTERED EQUINE INFLUENZA 
AND EQUINE HERPES VIRUS (1 & 4) VACCINATIONS WITHIN 6 MONTHS (+ 21 DAYS GRACE PERIOD) BEFORE ARRIVAL AT THE EVENT. 
NO HORSE SHALL RECEIVE VACCINATION WITHIN 7 DAYS PRIOR TO ARRIVAL AT THE EVENT. HORSES NOT IN COMPLIANCE WITH THIS 
RULE MAY BE ASKED TO LEAVE EVENT SITE AT THE DISCRETION OF COMPETITION MANAGEMENT 
 
 

TESTE DE DROGUE – DRUG TEST 
 
 
TOUT CHEVAL PRENANT PART À TOUTE ÉPREUVE D’UN CONCOURS PEUT, LORSQU’IL SE TROUVE SUR LES LIEUX DU CONCOURS, ÊTRE 
DÉSIGNÉ POUR SUBIR UN TEST DE CONTRÔLE ANTIDOPAGE (A 602.5). DES FRAIS DE 8$ SERONT CHARGÉS À TOUT LES CHEVAUX 
INSCRIT DANS AU MOINS UNE ÉPREUVE DURANT LE CONCOURS. TOUT ATHLÈTE PRENANT PART À UN CONCOURS SANCTIONNÉ PAR 
EC PEUT ÊTRE DÉSIGNÉ POUR SUBIR UN TEST DE CONTRÔLE ANTIDOPAGE, COMME INDIQUÉPAR LE PROGRAMME CANADIEN 
ANTIDOPAGE ET COMME APPLIQUÉ PAR SPORT INTÉGRITÉ CANADA. (A 602.6) 
 
ANY HORSE ENTERED IN ANY CLASS AT A COMPETITION MAY BE SELECTED FOR EQUINE MEDICATION CONTROL WHILE AT THE EVENT 
LOCATION (A 602.5). 8$ FEE WILL BE CHARGED TO EACH HORSES ENTERED IN AT LEAST ONE CLASS DURING THE SHOW. ANY ATHLETE 
AT AN EC SANCTIONNED COMPETITION MAY BE SELECTED FOR HUMAN ANTI-DOPING AS OUTLINED IN THE CANADIAN ANTI-DOPING 
PROGRAM (CADP) AND ADMINISTERED BY SPORT INTEGRITY CANADA. (A 602.6) 
 
 
 

ARRIVÉE ET DÉPART – ARRIVAL AND DEPARTURE 
 
 
L’ARRIVÉE DES CHEVAUX SUR LE SITE DU CONCOURS POURRA SE FAIRE À COMPTER DU LUNDI 13h DE CHAQUE SEMAINE ET DOIVENT 
QUITTER LE TERRAIN AU PLUS TARD LUNDI À 8h AM. LES CHEVAUX QUI SERONT INSCRITS AUX SEMAINES CONSÉCUTIVES POURRONT 
RESTER SUR LE TERRAINS ENTRE LES DEUX COMPÉTITIONS. 
 
HORSES MAY ARRIVE ON THE SHOWGROUNDS ON THE MONDAY 1 PM OF EACH SHOW WEEK AND MUST LEAVE BY MONDAY 8h AM. 
HORSES WHO ARE ENTERED IN BOTH CONSECUTIVE WEEKS CAN STAY ON THE SHOWGROUNDS IN BETWEEN COMPETITION 
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STALLES – STALLS 
 
UN NOMBRE LIMITÉ DE STALLES SERA DISPONIBLE. LES STALLES SERONT ASSIGNÉES SELON L’ORDRE DE RÉCEPTION DES DEMANDES. 
TOUTE DEMANDE SPÉCIALE D’EMPLACEMENT SERA CONSIDÉRÉE, SANS TOUTEFOIS ÊTRE GARANTIE. APRÈS LA DATE LIMITE DE 
RÉSERVATION DE STALLE, IL N’Y AURA AUCUN REMBOURSEMENT, QUELLES QUE SOIENT LES CIRCONSTANCES. LES COÛTS SONT LES 
SUIVANTS, LA RIPE NON COMPRISE : 
-325$/STALLE ÉCURIE PERMANENTE AVEC DOUCHES ET TOILETTES INTÉRIEURE #203 
-275$/STALLE ÉCURIES PERMANENTES #201-202 
-225$/STALLE TENTES TEMPORAIRES #301-302-401-501 
-75$/STALLE D’UN JOUR SI DISPONIBLE 
 
DES FRAIS DE RETARD DE 25$ SERONT IMPUTÉS POUR TOUTES RÉSERVATIONS DE STALLES FAITES APRÈS LA DATES LIMITE. 
-11 MAI 2026 POUR LA CLASSIQUE JUMPING BÉCANCOUR I ET LA CLASSIQUE JUMPING BÉCANCOUR II 
-13 JUILLET 2026 POUR LA CLASSIQUE ESTIVALE BÉCANCOUR I ET LA CLASSIQUE ESTIVALE BÉCANCOUR II 
 
*TOUS LES CHEVAUX INSCRITS À LA COMPÉTITION DEVRONT ÊTRE LOGÉS SUR LE TERRAIN, DES STALLES D’UN JOUR SERONT 
DISPONIBLES (NUIT NON COMPRISE) SI LA DISPONIBILITÉ LE PERMET. **AUCUN SHIP-IN NE SERA ACCEPTÉ EN TOUT TEMPS** 
 
***LES RÉSERVATIONS DE STALLES DOIVENT ÊTRE FAITES SUR showmanagementsystem.ca. TOUTES MODIFICATIONS DEVRONT 
ÊTRE ENVOYER PAR COURIEL AU reservation@complexeequestre.com  
 
LIMITED STABLING FACILITIES WILL BE AVAILABLE. STALLS WILL BE ALLOCATED ON A FIRST-REGISTERED, FIRST-SERVED BASIS. 
REQUESTS FOR PREFERRED LOCATIONS WILL BE CONSIDERED, BUT CANNOT BE GUARANTEED. THERE WILL BE NO REFUND OF STALL 
FEES AFTER THE CLOSING DATE, NO MATTER WHAT THE CIRCUMSTANCES. STALL FEES, BEDDING EXCLUDED, SHALL BE AS FOLLOWS: 
-325$/STALL PERMANENT BARN WITH WASH RACK AND RESTROOM #203 
-275$/STALL PERMANENT BARN #201-202 
-225$/TEMPORARY TENTS #301-302-401-501 
-75$/DAY STALL IF AVAILABLE 
 
A 25$ LATE FEE WILL BE CHARGED FOR ALL STALL RESERVATION RECEIVED AFTER THE CLOSING DATE. 
-MAY 11, 2026 FOR CLASSIC JUMPING BECANCOUR I & CLASSIC JUMPING BECANCOUR II 
-JULY 13, 2026 FOR CLASSIC ESTIVALE BECANCOUR I & CLASSIC ESTIVALE BECANCOUR II 
 
*ALL HORSES PARTICIPATING AT THE EVENT MUST BE STABLED ONSITE. IT WILL BE POSSIBLE TO HAVE A DAY STALL (NIGHT NOT 
INCLUDED) IF THE POSSIBILITY ALLOWS IT. **SHIP IN IS PROHIBITED AT ANY TIME** 
 
*** STALL RESERVATION HAS TO BE DONE ON showmanagementsystem.ca. ANY MODIFICATION WILL HAVE TO BE SENT BY EMAIL 
TO reservation@complexeequestre.com  
 

INSCRIPTIONS DATE DE CLÔTURE – ENTRIES CLOSING DATE 
 
LES INSCRIPTIONS SERONT MISES EN LIGNE DEUX SEMAINES AVANT LA DATE LIMITE. DES FRAIS DE RETARD DE 50$ SERONT IMPUTÉS 
POUR LES INSCRIPTIONS REÇUES APRÈS LA DATE LIMITE. 
-4 JUIN 2026 POUR LA CLASSIQUE JUMPING BÉCANCOUR I ET LA CLASSIQUE JUMPING BÉCANCOUR II 
-6 AOÛT 2026 POUR LA CLASSIQUE ESTIVALE BÉCANCOUR I ET LA CLASSIQUE ESTIVALE BÉCANCOUR II 
N.B. TOUTES LES INSCRIPTIONS DEVRONT ÊTRE FAITES EN LIGNE ET NOUS PARVENIR DIRECTEMENT PAR 
showmanagementsystem.ca  
 
ENTRIES WILL BE OPEN TWO WEEKS BEFORE THE CLOSING DATE. A 50$ LATE FEE WILL BE CHARGED FOR ALL ENTRIES RECEIVED AFTER 
THE CLOSING DATE. 
-JUNE 4, 2026 FOR THE CLASSIC JUMPING BECANCOUR I & CLASSIC JUMPING BECANCOUR II 
-AUGUST 6, 2026 FOR THE CLASSIC ESTIVALE BECANCOUR I & CLASSIC ESTIVALE BECANCOUR II 
N.B. ALL ENTRIES MUST BE SUBMITTED ONLINE THROUGH THE showmanagementsystem.ca WEB SIT 

http://www.showmanagementsystem.ca/
mailto:reservation@complexeequestre.com
mailto:reservation@complexeequestre.com
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PAIEMENT DES INSCRIPTIONS – PAYMENT OF ENTRIES 
 
PAR CARTE DE CRÉDIT SEULEMENT LORS DE LA FERMETURE DU CONCOURS. UN FRAIS DE 50$ SERA CHARGÉ POUR TOUTE 
INSCRIPTION NON PAYÉ OU VÉRIFIÉ APRES LA FERMETURE DU CONCOURS LE DIMANCHE SOIR 19h. 
LES PARTICIPANTS DEVRONT REMETTRE UN NUMÉRO DE CARTE DE CRÉDIT AFIN DE COUVRIR LES FRAIS DE CONCOURS, TAXES TPS ET 
TVQ S’APPLIQUENT À TOUS LES FRAIS D’INSCRIPTION ET DE SERVICES. 
 
WITH CREDIT CARD ONLY AT THE CLOSING OF THE SHOW. A 50$ FEE WILL BE CHARGED FOR EACH ENTRY UNPAID OR NOIR VERIFIED 
AFTER THE CLOSING OF THE SHOW ON SUNDAY 7pm. PARTICIPANTS MUST SUBMIT A CREDIT CARD NUMBER TO PAY THE 
HORSESHOW FEES. GST AND QST ARE APPLICABLE TO ALL ENTRY FEES AND SERVICES 
 

BOURSES – PRIZES 
 
LES MONTANTS DES BOURSES GAGNÉES SERONT PORTÉS AU CRÉDIT DES COMPTES PAR LE SECRÉTARIAT. 
 
ALL PRIZES WON WILL BE CREDITED TO THE PARTICIPANT’S ACCOUNT BY THE SHOW OFFICE. 
 

ATTRIBUTION DES NUMÉROS – ENTRY NUMBERS 
 
LES NUMÉROS NE PEUVENT ÊTRE OBTENUS QUE SI LE FORMULAIRE DE CARTE DE CRÉDIT, LES PREUVES DE VACCINATIONS ET TEST DE 
COGGIN POUR CHAQUE CHEVAL SONT REMIS AU MOMENT DE L’ATTRIBUTION DES NUMÉROS. DE PLUS, LES CHEVAUX ET CAVALIERS 
DOIVENT ÊTRE EN RÈGLE AVEC CANADA ÉQUESTRE ET CHEVAL QUÉBEC. LES FORMULAIRES D’INSCRIPTION DOIVENT ÊTRE SIGNÉS ET 
UNE PERSONNE RESPONSABLE DU CHEVAL DOIT Y ÊTRE DÉSIGNÉE AVANT QUE LES NUMÉROS PUISSENT ÊTRE DISTRIBUÉS. LES 
NUMÉROS DOIVENT ÊTRE PORTÉS ET AFFICHÉS VISIBLEMENT EN TOUT TEMPS DANS LES AIRES D’ENTRAÎNEMENT ET D’EXERCICE, 
AINSI QUE LES CARRIÈRES DE COMPÉTITION.  
 
ENTRY NUMBERS WILL ONLY BE ISSUED TO PARTICIPANTS WHO HAVE COMPLETED THE CREDIT CARD FORM AND PROVIDED A PROOF 
OF VACCINATION AND COGGINS TEST FOR EACH HORSE. IN ADDITION, HORSES AND RIDERS MUST MEET THE REQUIREMENTS OF 
EQUESTRIAN CANADA AND CHEVAL QUEBEC. ENTRY FORMS MUST BE SIGNED AND INDICATE THE NAME OF THE PERSON 
RESPONSIBLE FOR THE HORSE. COMPETITION NUMBERS MUST BE WORN AND VISIBLE AT ALL TIMES IN THE SCHOOLING AND EXERCISE 
AREAS, AS WELL AS IN THE COMPETITION RING.  
 

ANNULATIONS – SCRATCHES 
 
 
LES INSCRIPTIONS ANNULÉES AVANT LA DATE LIMITE D’INSCRIPTION SERONT REMBOURSÉES, MOINS 100$ DE FRAIS 
D’ADMINISTRATION.  
 
ENTRIES CANCELLED BEFORE THE CLOSING DATE WILL BE REFUNDED, LESS A 100$ ADMINISTRATION FEE.  
 

MODIFICATION – CHANGES 
 
 
LE SECRÉTARIA DOIT ÊTRE INFORMÉ DE TOUTE MODIFICATION LE JOUR PRÉCÉDENT L’ÉPREUVE OU LA DIVISION DE LAQUELLE VOUS 
DÉSIREZ VOUS RETIRER OU À LAQUELLE VOUS DÉSIREZ VOUS INSCRIRE. LES INSCRIPTIONS FERMENT À 17h CHAQUE JOUR. DES FRAIS 
DE 10$ SERONT CHARGÉS POUR TOUTES ÉPREUVES INSCRITES LE JOUR MÊME. IL N’Y AURA PAS DE PÉNALITÉ POUR LES ÉPREUVES 
ANNULER LE JOUR MÊME, EXCEPTION DE CERTAINES ÉPREUVES. 
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ALL CHANGES MUST BE MADE AT THE SHOW OFFICE THE DAY PRIOR TO THE CLASS OR DIVISION YOU WISH TO ENTER OR SCRATCH 
FROM. THE OFFICE CLOSES AT 5h PM EVERY DAY. A 10$ FEE WILL BE ADDED FOR EACH SAME DAY ENTRY CLASS. NO FEE WILL BE 
CHARGED FOR SAME DAY SCRATCHES, SOME CLASSES BEING EXCEPTIONS. 
 
 

HORAIRE – SCHEDULE 
 
 
LE COMITÉ ORGANISATEUR DES CLASSIQUES BÉCANCOUR SE RÉSERVE LE DROIT D’ANNULER, DE JUMELER CERTAINES ÉPREUVES OU 
DIVISIONS ET MODIFIER L’HORAIRE INNITIAL S’IL LE JUGE NÉCESSAIRE. LES HEURES, ORDRES DE DÉPART ET MODIFICATIONS SERONT 
MIS À JOUR CHAQUE SOIR AU PLUS TARD 21h POUR LE LENDEMAIN SUR showmanagementsystem.ca 
 
THE CLASSIQUE BÉCANCOUR ORGANIZING COMMITTEE RESERVE THE RIGHT TO CANCEL OR COMBINE CERTAIN CLASSES OR DIVISIONS 
AS WELL AS MODIFY THE ORIGINAL SCHEDULE. STARTING TIMES, ORDERS OF GO AND MODIFICATIONS WILL BE UPDATED AT 9 PM AT 
THE LATEST FOR THE FOLLOWING DAY ON showmanagementsystem.ca 
 
 

ADMINISTRATION – ADMINISTRATION 
 
 
LES FRAIS D’ADMINISTRATION SONT DE 100$ POUR CHAQUE CHEVAL INSCRIT ET NE SONT PAS REMBOURSABLE. 
 
THE ADMINISTRATION FEE FOR IS 100$ FOR ALL HORSES ENTERED. THE ADMINISTRATION FEE WILL NOT BE REFUNDABLE. 
 

CHEVAL NON INSCRIT – HORSES NOT ENTERED 
 
 
DES PÉNALITÉS DE 25$ SERONT AJOUTÉES AU PRIX DE L’ÉPREUVE POUR TOUS LES CHEVAUX AYANT PARTICIPÉ À UNE ÉPREUVE SANS 
Y AVOIR ÉTÉ PRÉALABLEMENT INSCRITS. 
 
HORSES THAT SHOW IN A CLASS IN WHICH THEY HAVE NOT PREVIOUSLY BEEN ENTERED WILL BE CHARGED A 25$ PENALTY FEE IN 
ADDITION TO THE NORMAL ENTRY FEE. 
 

ENTRAÎNEMENT TICKET WARM UP – TICKETED WARM UP TRAINING 
 
 
LES CHEVAUX POURRONT ENTRER DANS LA CARRIÈRE EN FOURNISSANT LE NOM DU CHEVAL AINSI QUE SON NUMÉRO À LA IN-GATE. 
DES FRAIS DE 35$ PAR ENTRAÎNEMENT SERONT CHARGÉS.  
 
TO BE ABLE TO ENTER THE RING THE RIDER WILL HAVE TO GIVE THE NAME OF THE HORSE AND HIS NUMBER AT THE IN GATE. 35$ FEE 
WILL BE CHARGED FOR EACH WARM UP TRAINING. 
 

INSCRIPTION HORS CONCOURS – HORS CONCOURS ENTRIES 
 
 
CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS DE CANADA ÉQUESTRE, LES INSCRIPTIONS HORS-CONCOURS NE SERONT AUTORISÉES DANS 
AUCUNE DES DIVISIONS OU ÉPREUVES DE CHASSE (G201.3) OU D’ÉQUITATION (G1001.4). LES INSCRIPTIONS HORS-CONCOURS 
SERONT ACCEPTÉES DANS LES DIVISIONS SAUTEUR SEULEMENT DANS LA CARRIÈRE SAUTEUR ANNEXE À LA DISCRÉTION DU COMITÉ 
ORGANISATEUR. UN CHEVAL OU UN PONEY N’A LE DROIT DE PARTICIPER HORS-CONCOURS QU’UNE SEULE FOIS PAR JOUR DANS UN 
MANÈGE DONNÉ. (G501)  



 

 

CLASSIQUE BÉCANCOUR 

 
AS PER EQUESTRIAN CANADA RULES THERE WILL BE NO HORS CONCOURS ALLOWED IN HUNTER (G201.3) OR EQUITATION/MEDAL 
CLASSES (G1001.4). AS PER EQUESTRIAN CANADA RULES HORS CONCOURS ENTRIES WILL BE ALLOWED IN JUMPER CLASSES ONLY IN 
THE ANNEXE JUMPER RING AT THE DISCRETION OF THE SHOW MANAGEMENT. A HORSE OR PONY MAY ONLY COMPETE HORS 
CONCOURS ONCE IN THE SAME RING ON THE SAME DAY (G501). 
 
 

POINTS ET CLASSEMENTS NATIONAUX DE CE – EC POINTS AND NATIONAL RANKINGS 
 
 
UNE ÉPREUVE EST ADMISSIBLE AUX CLASSEMENTS NATIONAUX SEULEMENT SI ELLE EST PRÉCISÉE EN TANT QUE TELLE DANS LES 
RÈGLEMENTS DE CE. AUCUN POINT NE PEUT ÊTRE CUMULÉ EN VUE DES CLASSEMENTS NATIONAUX LORQU’UNE ÉPREUVE 
ADMISSIBLE EST COMBINÉE À UNE ÉPREUVE DIVERSE NON ADMISSIBLE. 
 
 
ONLY CLASSES THAT ARE RECOGNIZED BY THE EC RULES ARE ELIGIBLE FOR NATIONAL RANKINGS POINTS. COMBINING A 
MISCELLANEOUS NON-POINT DIVISION WITH A RECOGNIZED DIVISION MEANS NO NATIONAL RANKINGS POINTS CAN BE AWARDED. 
 
 

INSPECTION AU TROT DES ÉPREUVES DE CHASSE – JOGS HUNTER CLASSES 
 
 
TOUS LES INSPECTIONS AU TROT DES ÉPREUVES DE CHASSE DES COMPÉTITONS DES CLASSIQUES BÉCANCOUR SE FERONT SELON LE 
RÈGLEMENTS DE CANADA ÉQUESTRE (ARTICLE G401.5 OPTION A) 
 
ALL JOGS FOR SOUNDNESS FOR THE HUNTER CLASSES FOR EACH COMPETITION OF THE BECANCOUR CLASSICS WILL BE CONDUCTED 
UNDER THE RULE OF EQUESTRIAN CANADA (ARTICLE G401.5 OPTION A) 
 
 

CHEVAL NON PARTICIPANT – NON-SHOWING HORSE 
 
 
TOUT CHEVAL NE PARTICIPANT PAS AUX ÉPREUVES DOIT ÊTRE DÉCLARÉ AU SECRÉTARIAT. DES FRAIS D’ADMINISTRATION, 
SURVEILLANCE DE NUIT, MÉDIC ET DE TERRAIN SERONT EXIGÉS POUR CHAQUE CHEVAL. IL EST OBLIGATOIRE D’AVOIR UN NUMÉRO 
DE PARTICIPANT. UN FRAIS DE CHEVAL NON-PARTICIPANT DE 75$ SERA CHARGÉ. 
 
 
ANY HORSE NOT COMPETING IN THE SHOW MUST BE REGISTERED AT THE SHOW OFFICE. ADMINISTRATION FEE, NIGHT WATCH FEE, 
MEDIC FEE AND GROUND FEES WILL BE CHARGED FOR EACH NON-SHOWING HORSE. A HORSE NUMBER MUST BE OBTAINED FROM 
THE SHOW OFFICE. A 75$ NON-SHOWING FEE WILL BE CHARGE. 
 
 

FRAIS DE TERRAIN – GROUND FEE  
 
 
DES FRAIS DE TERRAIN DE 75$ SERONT FACTURÉS POUR CHAQUE CHEVAL PRÉSENT SUR LE TERRAIN. 
 
GROUND FEE OF 75$ WILL BE CHARGED FOR EVERY HORSE ON THE SHOW GROUNDS. 
 
 
 



 

 

CLASSIQUE BÉCANCOUR 

FRAIS DE MÉDIC – MEDIC FEES 
 
 
DES FRAIS DE MÉDIC DE 25$ SERONT FACTURÉS POUR CHAQUE CHEVAL PRÉSENT SUR LE TERRAIN. 
 
MEDIC FEES OF 25$ WILL BE CHARGED FOR EVERY HORSE ON THE SHOW GROUNDS. 
 
 

SURVEILLANCE DE NUIT – NIGHT WATCH 
 
 
DES FRAIS DE SURVEILLANCE DE NUIT DE 20$ SERONT FACTURÉS POUR CHAQUE CHEVAL PRÉSENT SUR LE TERRAIN. 
 
NIGHT WATCH FEES OF 20$ WILL BE CHARGED FOR EVERY HORSE ON THE SHOW GROUNDS. 
 

BOMBE – HELMET 
 
 
TOUTE PERSONNE À CHEVAL OU MENANT UN ATTELAGE SUR LES LIEUX D’UN CONCOURS SANCTIONNÉ PAR CANADA ÉQUESTRE, DOIT 
ÊTRE COIFFÉE EN TOUT TEMPS D’UN CASQUE PROTECTEUR APPROUVÉ (A905) 
 
AT ALL TIME, PERSONS MOUNTED OR CARRIAGE DRIVING AT EN EC-SANCTIONED EVENT MUST WEAR APPROVED PROTECTIVE 
HEADGEAR (A905) 
 

VÊTEMENTS APPROPRIÉS – FORMAL ATTIRE 
 
 
DES VÊTEMENTS APPROPRIÉS (CHEMISE ET VESTON) SONT REQUIS DU JEUDI AU DIMANCHE DANS TOUS LES CARRIÈRES SAUTEUR. 
DANS LES CARRIÈRES CHASSEUR, ILS SERONT REQUIS DU MERCREDI AU DIMANCHE.  
 
FORMAL ATTIRE (RIDING JACKET AND SHIRT) REQUIRED FOR THURSDAY TO SUNDAY IN ALL JUMPER RING. FOR THE HUNTER RINGS 
FORMAL ATTIRE ARE REQUIRED WEDNESDAY TO SUNDAY 
 
 

CHIENS – DOGS 
 
 
LES CHIENS DOIVENT ÊTRE TENUS EN LAISSE EN TOUT TEMPS. 
 
DOGS MUST BE ON A LEASH AT ALL TIMES 
 

VÉHICULES MOTORISÉS – MOTORIZED VEHICLES 
 
 
LES SCOOTERS ET LES VOITURETTES DE GOLFS SONT INTERDITS DANS LES ESPACES DE PRATIQUES ET LES AIRES D’ATTENTE POUR LES 
CHEVAUX. 
 
SCOOTERS AND GOLF CARTS ARE PROHIBITED IN ALL SCHOOLING AREAS AND WAITING AREAS FOR HORSES. 
 



 

 

CLASSIQUE BÉCANCOUR 

VÉHICULES RÉCRÉATIFS – CAMPER 
 
 
DES ESPACES RÉSERVÉS AUX VÉHICULES RÉCRÉATIFS AU COÛT DE 275$ SERONT DISPONIBLES À PARTIR DU LUNDI DE CHAQUE 
SEMAINE ET DEVRONT ÊTRE LIBÉRÉS AU PLUS TARD 8h LE LUNDI. LES VÉHICULES RÉCRÉATIFS POURRONT RESTER SUR LE SITE ENTRE 
LES COMPÉTITIONS POUR CEUX QUI PARTICIPERONT AU DEUX SEMAINES DE CONCOURS CONSÉCUTIVES. DES ENTENTES DEVRONT 
ÊTRE PRISES AVEC LE COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR SI ON VEUT ARRIVER AVANT OU QUITTER APRÈS. LES PLACES SERONT 
ATTRIBUÉES PAR LE COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR SEULEMENT. AUCUN CHANGEMENT DE PLACE SERA ACCEPTÉ. IL SERA 
POSSIBLE D’AVOIR LE SERVICE DE VIDANGE AU COÛT DE 75$. LA DEMANDE DEVRA ÊTRE FAITE AU SECRÉTARIAT 24 HEURES AVANT. 
LES RÉSERVATIONS DEVRONT ÊTRE ENVOYÉS PAR L’ENTRAINEUR SUR showmanagementsystem.ca  
 
CAMPER SPOTS OF 275$ WILL BE AVAILABLE STARTING ON THE MODAY AND THEY WILL HAVE TO LEAVE AT THE LATEST 8h AM ON 
THE FOLLOWING MONDAY. IT WILL BE POSSIBLE TO KEEP THE CAMPER ON THE SHOWGROUNDS IN BETWEEN COMPETITIONS FOR 
THOSE WHO ARE COMPETING IN BOTH CONSECUTIVE WEEKS. ARRANGEMENTS WILL BE POSSIBLE WITH THE COMPLEXE ÉQUESTRE 
BÉCANCOUR TO ARRIVE BEFORE OR LEAVE AFTER THOSE DATES. THE SPOTS WILL BE ASSIGNED BY THE COMPLEXE ÉQUESTRE 
BÉCANCOUR. NO SPACE CHANGE WILL BE ALLOWED. PUMP OUT SERVICE WILL BE AVAILABLE FOR A 75$ FEE. THE DEMAND WILL 
HAVE TO BE MADE 24 HOURS IN ADVANCE AT THE OFFICE. ALL RESERVATION WILL HAVE TO BE DONE BY THE TRAINER ON 
showmanagementsystem.ca 
 
 

SITE DE CONCOURS, ÉCURIES ET STALLES – SHOW SITE, BARNS AND STALLS 
 
 
IL EST INTERDIT DE PRÉPARER OU D’ATTACHER UN CHEVAL DANS LES ALLÉES. ÉGALEMENT IL EST INTERDIT DE CLOUER OU VISSER DU 
MATÉRIEL DANS LES STALLES OU DANS LE BÂTIMENT. TOUTE PERSONNE UTILISANT LES DOUCHES POUR CHEVAUX INTÉRIEURES ET 
EXTÉRIEURES EST RESPONSABLE DE RAMASSER LES CROTTINS DE SON CHEVAL. LES LUMIÈRES DES ÉCURIES ET TENTES DOIVENT 
RESTER ALLUMÉES DURANT LA NUIT POUR FACILITER LA SURVEILLANCE DE NUIT ET SÉCURITÉ DES CHEVAUX. LE COMITÉ 
ORGANISATEUR PEUT DÉCIDER À TOUT MOMENT D’EXPULSER, POUR TROUBLE À LA PAIX ENVERS UN OFFICIEL, EMPLOYER DU 
COMPLEXE OU AUTRE PERSONNE ÉTANT SUR LE SITE, UNE PERSONNE ET LES GENS QUI L’ACCOMPAGNE. 
 
 
IT IS PROHIBITED TO TIE A HORSE IN THE AISLE. IT IS PROHIBITED TO NAIL OR SCREW LUMBER TO THE STALLS OR THE BULDING. 
EVERYONE USING THE INTERIOR OR EXTERIOR WASHSTALLS MUST PICK UP HORSES DROPPINGS. LIGHTS IN BARNS AND TENTS HAVE 
TO STAY ON AT ALL TIMES DURING THE NIGHT TO FACILITATE THE NIGHT WATCH AND HORSES SECURITY. THE ORGANIZING 
COMMITTEE RESERVES THE RIGHT TO EXPEL A PERSON AND THE PEOPLE WHO ACCOMPANY HIM AT ANY TIME FOR DISTURBING THE 
PEACE ON AN OFFICIAL, EMPLOYEE OR OTHER PERSON ON THE SHOW GROUND. 
 

STATIONNEMENT – PARKING AREA 
 
 
LES VOITURES ET CAMIONS DEVRONT ÊTRE STATIONNÉS DANS LES AIRES DE STATIONNEMENT RÉSERVÉES AUX PARTICIPANTS. IL SERA 
INTERDIT DE SE STATIONNER PRÈS DU SECRÉTARIAT. TOUTE VOITURE OU CAMION STATIONNÉ À UN ENDROIT INTERDIT SERA 
REMORQUÉ AUX FRAIS DU PROPRIÉTAIRE. LES REMORQUES À CHEVAUX DEVRONT ÊTRE STATIONNÉES DANS LES ENDROITS DESTINÉS 
À CET EFFET. SEULEMENT LES PERSONNES ESSENTIELLES POSSÉDANT UNE PASSE DE STATIONNEMENT POURRONT STATIONNER LEUR 
VOITURE DANS LES AIRES D’ÉCURIES OU VÉHICULES RÉCRÉATIFS. TOUS LES SPECTATEURS OU PERSONNES NON-ESSENTIELLES 
DEVRONT STATIONNER LEURS VOITURES DANS LES AIRES DE STATIONNEMENT POUR SPECTATEUR. 
 
CARS AND TRUCKS WILL HAVE TO BE PARKED IN THE AREA RESERVED FOR PARTICIPANTS. PARKING NEAR THE OFFICE WILL NOT BE 
PERMITTED. ALL CARS PARKED OUTSIDE THE DESIGNATED AREA WILL BE TOWED. HORSE TRAILERS WILL HAVE TO PARK IN THE RIGHT 
SPACE IN THE TRAILER AREA. ONLY PEOPLE ON THE ESSENTIAL PERSON LIST WILL BE ALLOWED TO PARK IN THE BARN AND CAMPER 
AREA. ALL SPECTATORS AND NON-ESSENTIAL PEOPLE WILL HAVE TO PARK IN THE SPECTATORS PARKING. 
 



FORMATIONS REQUISES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ DANS LE SPORT :
• Les deux (2) modules de formation sur la sécurité dans le sport de CE sont gratuits 

et doivent être complétés avant d’acheter une licence sportive. Veuillez vérifier 
votre statut de formation sur votre compte Mon-CE en cliquant sur « ECampus ».

LICENCES SPORTIVES ET FICHES D’IDENTIFICATION TEMPORAIRES :
• Les licences sportives temporaires et les fiches d’identification temporaires de 

CE ne sont plus offertes en compétition. Tous (toutes) les athlètes, propriétaires 
et entraîneur(e)s doivent détenir une licence sportive de CE pour participer aux 
concours. Tous les chevaux doivent avoir une fiche d’identification pour la division 
et le niveau requis.

SURCLASSEMENT DE LICENCES :
• Il est possible de vivre une compétition de niveau supérieur en achetant un 

surclassement de licence temporaire sur votre portail Mon-CE. Remarque : il 
n’est pas possible de cumuler des points pour les classements nationaux avec un 
surclassement de licence.

RAPPEL CONCERNANT PROGRAMME DE STATUT D’ENTRAÎNEUR(E)– SAISON 2026
• Les entraîneurs et entraîneures participant à des compétitions sanctionnées par 

CE doivent détenir un statut d’entraîneur agréé valide. Tout entraîneur ou toute 
entraîneure ayant le statut d’entraîneur enregistré doit acheter une mise à niveau 
pour une épreuve unique au coût de 55,00 $. Cet achat peut être effectué dans le 
compte My EC.

• Les entraîneurs et entraîneures qui ne possèdent pas un statut d’entraîneur agréé 
valide ou un statut d’entraîneur enregistré avec mise à niveau pour une épreuve 
unique ne sont pas autorisés à représenter une équipe à titre d’entraîneur ou 
d’entraîneure lors d’événements sanctionnés par CE et s’exposent à des amendes. 
Veuillez remplir toutes les exigences à l’avance afin d’éviter toute amende et tout 
retard.

DÉCLAREZ-VOUS COMME ATHLÈTE AUTO-ENTRAÎNÉ OU AUTO-ENTRAÎNÉE :
• Les athlètes qui n’ont pas d’entraîneur ou d’entraîneure sur place peuvent se 

déclarer auto-entraînés ou auto-entraînées en saisissant leur propre NUMÉRO 
DE LICENCE SPORTIVE DE CE ou en indiquant « auto-entraîné » dans le champ 
ENTRAÎNEUR de leur formulaire d’inscription ou de participation.

• Remarque : les entraîneurs et entraîneures qui NE PARTICIPENT PAS aux 
événements NE DOIVENT PAS ÊTRE INDIQUÉS sur le formulaire d’inscription.

DES CHANGEMENTS IMPORTANTS ont été instaurés pour améliorer la 
sécurité et l’inclusion dans le sport équestre. Que vous soyez un(e) athlète, un 
parent, un(e) entraîneur(e), un(e) officiel(le) ou un(e) membre du personnel d’un 
concours, vous jouez un rôle essentiel dans le maintien de ces normes. Voici ce 
que vous devez savoir :

CANADAEQUESTRE.CA
Favoriser l’amour des chevaux 

et du sport pour la vie.

LICENCES SPORTIVES DE CE POUR 2026

Voici les dernières mises à jour pour 
cette saison de concours au Canada.

«

»

Lors de son inscription à 
un concours sanctionné 

par CE, l’athlète doit 
fournir le nom de son 

entraîneur(e) sur le formulaire 
d’inscription ou spécifier 

qu’il ou elle s’occupe de son 
propre entraînement. Les 

entraîneur(e)s d’autres pays 
doivent être en règle auprès 
de la fédération de leur pays 

de résidence et doivent 
détenir et fournir une preuve 
d’assurance. Voir les règles 

de Canada Équestre, Section 
A – Règlements généraux, 

article 102 (Environnements 
sportifs sécuritaires).
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”

“When registering for EC 
sanctioned competitions, 

athletes must indicate 
the name of their coach 

on the entry form or 
specify that they are self-
coached. Coaches from 
other countries, must be 

in good-standing with 
their home federation and 
must declare/have proof 

of insurance. See Rules of 
Equestrian Canada, Section 

A, General Regulations, 
Article 102, Safe Sport 

Environments.

SAFE SPORT TRAINING PREREQUISITE:
• The two free EC Safe Sport training modules must be completed 

before purchasing a Sport Licence. Check your training status on 
MyEC by clicking on the ECampus button.

DISCONTINUED TEMPORARY LICENCES AND  
TEMPORARY HORSE REGISTRATIONS:
• Temporary EC Sport Licences are now discontinued at competitions. 

All riders, owners, and coaches must possess an EC Sport Licence 
to participate in events. All horses must have a Horse Recording 
where level and division require.

AVAILABLE SHOW LEVEL UPGRADES:
• Explore higher-level competitions with temporary upgrades via your 

MyEC Portal. Note: National Rankings Points are not tabulated for 
upgraded results.

COACH STATUS REMINDER—2026 SEASON
• Coaches attending EC-Sanctioned competition must hold a valid 

Licensed Coach Status. Any Coach with Registered Coach Status 
must purchase a Single Event Upgrade for $55.00. This purchase 
can be made through the My EC account.

• Coaches without a valid Licensed Coach Status or Registered 
Coach Status with Single Event Upgrade Status are not eligible to 
be represented as a coach at EC-Sanctioned events and may be 
subject to fines. Please complete your requirements in advance to 
avoid any fines and delays.

DECLARE YOURSELF A SELF-COACHED ATHLETE
• Athletes without a coach on-site can declare themselves as self-

coached by entering their own EC SPORT LICENSE NUMBER or 
enter “self-coached” in the COACH FIELD on their registration/entry 
form.

• Please note: Coaches that DO NOT ATTEND the events SHOULD 
NOT BE LISTED on the entry form.

IMPORTANT CHANGES have been implemented to enhance the 
safety and inclusivity of equestrian sport. Whether you’re an athlete, 
parent, coach, official, or competition staff, your role is crucial in 
upholding these standards. Here’s what you need to know:

EC SPORT LICENSING 2026

Your guide to the latest updates for 
the competition season in Canada


